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Numéro de télétransmission unique :
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Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Estelle JELLAD

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Véronique FORESTIER,
M. Lanouar SGHAIER, Mme Samira MESBAHI, M. Djilannie BEN MABROUK, Mme
Véronique  CALLUT,  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme  Patricia
OUVRARD,  M.  Hamdiatou NDIAYE,  Mme Monia BENAISSA,  M.  Nacer KHAMLA,
Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert
NIGRA,  M.  Pierre  MATEO,  M.  Said  ALLAOUI,  Mme  Sandrine  PICOT,  M.  Jeff
ARIAGNO,  Mme  Nathalie  DEHAN,  Mme  Amel  KHAMMASSI,  Mme  Christelle
CHARREL, Mme Sophia BRIKH, M. Karim SEGHIER, M. Aurélien SCANDOLARA, M.
Murat YAZAR, M. Benoît COULIOU, Mme Aude LONG, M. Maurice IACOVELLA, M.
Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE, M.  Yalcin  AYVALI,  Mme Estelle
JELLAD, M. Christophe GIRARD, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : M. Damien MONCHAU.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI  à M.  Pierre-Alain  MILLET, M.  Yannick BUSTOS à M.  Nicolas
PORRET,  M.  Mustapha  GHOUILA  à  M.  Maurice  IACOVELLA,  M.  Farid  BEN
MOUSSA à M. Yalcin AYVALI, Mme Fazia OUATAH à Mme Estelle JELLAD, Mme
Camille CHAMPAVERE à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Marie-Danielle BRUYERE à
M. Christophe GIRARD, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel PILLET.
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République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/12/20

 Rapport n° 39
Convention relative au raccordement des mobiliers urbains sur le réseau d'éclairage public de la Ville - 
Autorisation à signer

Direction du Cadre de vie

Mesdames, Messieurs,

La Métropole de Lyon a conclu avec la Société JC DECAUX France le marché public n° 2017-560 relatif à
l’installation, la maintenance et l’éclairage sur son domaine public de voirie, des abris voyageurs pour les
transports publics et les panneaux double face information et publicité.

Les abris voyageurs sont éclairés afin d’offrir un confort d’attente aux usagers et un sentiment de sécurité. 

Les panneaux double face sont éclairés car ils participent à l’information municipale.

L’énergie pour cet éclairage est fournie par la ville au travers de son réseau éclairage public.

Il  résulte,  conformément aux prescriptions de ce marché que dorénavant la société JC DECAUX France
prend  à  sa  charge  l’ensemble  des  frais  nécessaires  relatifs  à  ces  mobiliers  (déplacements,  nouveaux
mobiliers …), ainsi que les consommations électriques. La Société JC DECAUX France doit donc rembourser
à la Ville, la dépense de consommation électrique afférente à ces mobiliers. Une indemnité forfaitaire de
gestion sera également versée.

Ce paiement à la Ville donne lieu à la signature d’une convention courant jusqu’à la fin du marché conclu, soit
le 27 novembre 2032.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article 2121-29 ;

Vu la délibération n° 2019-3546 du 24 juin 2019 du Conseil Métropolitain de Lyon relative au "Raccordement
des mobiliers urbains aux réseaux d’éclairage public" ;

Considérant que la Ville a conservé la compétence éclairage public ;
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Conseil Municipal
Séance publique 07/12/20

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 19 octobre 2020 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la "convention relative au raccordement 
des Mobiliers Urbains du marché 2017-560 sur le réseau d’éclairage public de la Ville de Vénissieux" ainsi 
que tout document en découlant ; 
 
- inscrire les recettes escomptées au chapitre 70 "produits des services, du domaine et des ventes diverses" 
au compte 7588 "autres produits divers de gestion courante" 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Convention 
 
 
 

RELATIVE AU RACCORDEMENT DES MOBILIERS URBAINS 
D’INFORMATION DU MARCHE N°2017-560 

SUR LE RESEAU D ’ECLAIRAGE PUBLIC DE LA VILLE DE 
VENISSIEUX 

 
 
 
Entre :  
 
La Ville de VENISSIEUX (Rhône) représentée par Madame Michèle PICARD, Maire en vertu des dispositions de la 
délibération n°                                     du Conseil Municipal du                               2020. 
 
 d’une part, 
 
Et :  
 
La Métropole de Lyon, dont le siège est situé 20 rue du Lac, CS 33569 - 69505 Lyon Cedex 03, représentée par 
Monsieur Bruno BERNARD, agissant en vertu de la délibération n° 2020-005 du 2 juillet 2020 donnant délégation 
au Président du Conseil de la Métropole, ce dernier agissant lui-même en vertu de la délibération n° 2019-3546 
du Conseil de la Métropole de Lyon du 24/06/2019.   
 
 

d’autre part, 
 
Et 
 
JCDecaux France, titulaire du marché de mobilier urbain n°2017-560, Société par Actions Simplifiée, inscrite au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 622 044 504 00139, dont le siège est situé 
17 rue Soyer, 92200 Neuilly-sur-Seine, représentée par son Directeur des Affaires Publiques et des Appels 
d’Offre, Madame Véronique SIMMLER, 
 

d’autre part 
 

 
 
ci-après dénommées ensemble « Les Parties » 
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PREAMBULE : 
 
 
La Métropole de Lyon a conclu avec la société JCDecaux FRANCE un marché public n°2017-560 pour 
l’installation sur son domaine public de voirie, l’entretien et la maintenance de mobiliers urbains comprenant, 
notamment, des abris voyageurs pour les stations de transports publics et des panneaux d’information de 2 m2 
ou 8 m² destinés à l’information institutionnelle. 
 
Ce marché de prestations de services prévoit, notamment : 
 

• Le remplacement du parc existant de Mobiliers Urbains d’Information de la Métropole de Lyon 
• L’implantation de nouveaux Mobiliers Urbains d’Information 

 
Il précise que les abris voyageurs sont éclairés afin d’offrir un confort d’attente aux usagers, un sentiment de 
sécurité et leur permettre de lire les informations des cadres horaires et des plans. Les panneaux d’information 
sont éclairés en tant qu’ils participent à l’information institutionnelle. 
 
Les Parties se sont rapprochées afin de déterminer, conformément aux prescriptions du Marché ci-dessus 
référencé, les modalités liées au raccordement de ces mobiliers au réseau d’éclairage public. 
 
 

CECI EXPOSE, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention détermine les conditions techniques et financières relatives à l’éclairage des mobiliers 
urbains, soit les modalités de prise en charge des consommations d’électricité, les conditions de raccordement 
aux réseaux d’éclairage public ainsi que l’entretien et la maintenance des installations électriques afférentes. 
 
La présente convention concerne uniquement l’éclairage des mobiliers urbains de type abris voyageurs et 
mobiliers urbains publicitaires et d’information de petit format (2 m²) pouvant être alimentés sur le seul cycle 
de l’éclairage fonctionnel (hors mobiliers urbains 8 m² grand format existants nécessitant une alimentation 
électrique en journée). 
 
Une liste des mobiliers urbains comportant notamment l’ensemble des indications sur l’amenée des réseaux 
ainsi que les raccordements est jointe en annexe à la présente convention (annexe 1). 
 

ARTICLE 2 – PRISE EN CHARGE DES CONSOMMATIONS ELECTRIQUES 

 

Les frais de consommation électrique relatifs à l’éclairage des abris de voyageurs et des panneaux 
publicitaires raccordés sur le réseau d’éclairage public sont à la charge de la Sté JCDecaux France, y compris 
pour le fonctionnement des panneaux publicitaires. 

 

ARTICLE 3 – AUTORISATION PREALABLE A TOUTE INTERVENTION 

 
Toute intervention de raccordement ou d’entretien doit être précédée d’une demande d’autorisation par la Sté. 
JCDecaux France auprès du service compétent en matière d’éclairage public de la ville de Vénissieux. 
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ARTICLE 4 – PRESCRIPTIONS GENERALES EN MATIERE DE RACCORDEMENT DES MOBILIERS 

 
Si nécessaire, la Sté JCDecaux France prend à sa charge l’amenée des réseaux d’éclairage des nouveaux 
abris voyageurs et panneaux d’information, dans la limite des dispositions du marché public n°2017-560 
conclu avec la Métropole de Lyon sans aucune répercussion financière pour la ville de Vénissieux. L’amenée 
des réseaux est prévue dans le marché sur bordereau de prix en fonctions des projets portés par la Métropole 
de Lyon. 
 
Le fourreau d’alimentation du Mobilier Urbain d’Information est généralement repiqué sur le réseau EP via une 
chambre de visite. 
 
Le mobilier raccordé à l’éclairage public dispose d’un disjoncteur différentiel 30 mA (Article 9 - cadre bleu) 
calibré en fonction de la puissance situé dans le mobilier et d’une protection intégrée (article 9 - cadre jaune) 
dans le mobilier de l’éclairage public comme indiqué au schéma de principe qui figure dans l’article 9. Ces 
disjoncteurs sont fournis et posés par la Sté JCDecaux France. 
 
La Sté JCDecaux doit fournir au préalable à la ville de Vénissieux lors de la demande de raccordement : 
 

• Le descriptif complet des matériels ainsi que les puissances point par point sur le réseau d’éclairage 
public : schéma électrique, type d’éclairage, nombre, puissance installée… 

 
• La situation du matériel sur le territoire de la ville de Vénissieux : plans 

 
La Sté JCDecaux France précise également l’ensemble des travaux nécessaires à l’alimentation électrique 
(terrassement, électricité, réfections…) qui restent à sa charge. 
 
Toute modification de l’installation d’éclairage pour le raccordement du mobilier est à la charge de la Sté 
JCDecaux France : adaptation des éléments de protection du poste de commande ou du point lumineux si 
nécessaire. 
 
À l’issue des travaux, et dans un délai de 2 mois maximum, la Sté JCDecaux France fournira à la ville de 
Vénissieux un plan de recollement au 1/200 des travaux effectués - format défini par la commune : 

• Localisation canalisations de classe A 
• Caractéristiques fourreaux 
• Localisation chambre de tirage 
• Câbles, calibre et type des protections électriques utilisées 
• Puissance électrique du mobilier installé 

 

ARTICLE 5 – PROPRIETE DES OUVRAGES 

 
À l’issue de la remise des plans de recollement, une remise d’ouvrage, en présence des services techniques 
de la ville de Vénissieux est programmée. Elle est constatée par un procès-verbal de remise d’ouvrage établi 
contradictoirement entre la ville de Vénissieux et la Sté JCDecaux France. 
 
À partir de cette date, la ville de Vénissieux devient propriétaire et responsable de l’exploitation de la partie du 
réseau électrique d’alimentation du mobilier urbain créé par la Sté JCDecaux France. 
 
À ce titre, la ville de Vénissieux est seule responsable de son réseau et des obligations réglementaires s’y 
rapportant (DT, DICT…), en sa qualité de gestionnaire de réseau. 
Pour compenser cette charge supplémentaire, la Sté JCDecaux France verse à la ville de Vénissieux une 
indemnisation forfaitaire dont le montant est précisé à l’article 8 de la présente convention. 
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ARTICLE 6 – AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES 

 
Avant tout démarrage des travaux, la Sté JCDecaux France doit obtenir toutes les autorisations administratives 
nécessaires à l’occupation du domaine public. 
 
La Sté JCDecaux France s’engage à ce que l’entreprise chargée de la pose des panneaux transmette, 10 jours 
minimum avant le début des travaux, une Demande d’Autorisation de Travaux à la ville de Vénissieux. 
 
À défaut de réception par la ville de Vénissieux de cette demande d’autorisation, les travaux ne peuvent pas 
débuter. En cas de retard dans la transmission, le démarrage des travaux est décalé d’autant. 
 

ARTICLE 7 – MISE EN FONCTIONNEMENT DES OUVRAGES 

 
À compter de leur mise en service, les mobiliers urbains sont alimentés par le réseau d’éclairage public. La ville 
de Vénissieux peut suspendre la livraison d’énergie en fonction des nécessités liées à l’exploitation de son 
réseau ou dans des cas de nécessité de mise en sécurité électrique. La ville de Vénissieux met tout en œuvre 
pour permettre la remise en service rapide de l’alimentation des mobiliers urbains, comme elle le fait dans le 
cadre de la maintenance de ses propres équipements. 
 
En cas de suspension, ou d’évolution du cycle de l’éclairage public, aucune indemnité n’est due par la ville de 
Vénissieux à la société JCDecaux France. Elle doit se conformer aux cycles d’éclairage public ou aux conditions 
d’extinction tels que mis en œuvre par les communes. 

ARTICLE 8 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 8-1 – Indemnisation forfaitaire au titre des frais supplémentaires de gestion du réseau : DT, DICT… 

 
La Sté JCDecaux France verse à la ville de Vénissieux une indemnité forfaitaire annuelle de 1 000 € au titre des 
frais supplémentaires de gestion du réseau d’éclairage public incombant à la ville de Vénissieux, au plus tard le 
31 03 de l’année N.  
 
Le montant d’indemnisation due par la Sté JCDecaux France est révisé annuellement en appliquant un coefficient 
K défini selon la formule suivante : 
 

K = 0,125 + 0,875 x (TP12an / TP12ao) 
 
TP12a correspond à l’index Travaux Publics pour les « réseaux d’énergie et de communication », publié 
mensuellement au « Bulletin Officiel de la Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes ». 
 
« n » correspond à l’année de la prestation. L'index à prendre en compte est celui du mois d'octobre de l’année n. 
 
« o » indique l’index de référence pour la convention. L’index à prendre en compte est celui en vigueur au du 
mois de novembre 2018. 
 
Le résultat des calculs est arrondi au 1/1000 supérieur. 
 

Article 8-2 – Indemnisation des frais de consommation électrique 

 
Pour calculer les frais de consommations électriques : 
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• La Sté JCDecaux France fournit au début de la convention un inventaire de l’ensemble des mobiliers 

urbains raccordés sur le réseau éclairage public de la ville de Vénissieux. 
 
• La ville de Vénissieux établit au début de la convention la consommation électrique moyenne de chaque 

type de mobilier. 
 
Les frais de consommation électrique, à la charge de la Sté JCDecaux France sont calculés au 31 décembre de 
l’année précédente sur la base de la puissance totale installée par type de mobilier et de leur durée de 
fonctionnement ainsi que sur la base du prix du kWh : 0,14 € ttc en 2019, actualisable en janvier de chaque 
année. 
 
La Sté JCDecaux France s’acquitte de la participation dès réception de l’avis des sommes à payer envoyé par la 
Trésorerie Principale de Saint-Priest.  
 
La participation de la 1ère année est calculée au prorata de la mise en service des mobiliers urbains de l’année en 
cours. Le début de la mise en service est fixé au 1er premier jour du mois de signature de la convention par 
l’ensemble des Parties. La rétroactivité est applicable pour les années 2018 & 2019. 
 
En cas de résiliation anticipée avant cette date anniversaire, la participation est calculée au prorata du nombre de 
mois entre la date de signature de la présente convention et la date de sa résiliation. 
 

ARTICLE 9 – ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES INSTALLATIONS 

 
À l’issue du raccordement, la ville de Vénissieux entretient et prend en charge la maintenance de l’installation 
électrique en amont du disjoncteur différentiel situé à l’intérieur du mobilier urbain. 
 
JCDecaux France a la responsabilité de l’entretien et de la maintenance de tous les éléments du raccordement 
situé en aval de ce dispositif de protection ainsi que le disjoncteur différentiel. 
 
Les limites de propriété sont conformes au schéma suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

poste de cde. 
ou mât EP 

Disjoncteur 

Mobilier Urbain 
d’Information 

Réseau 

Entretien & maintenance à 
la charge de la commune 

Entretien & maintenance à 
la charge de JCDecaux 

Disjoncteur 
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ARTICLE 10 – DEPANNAGE - ENTRETIEN LOURD 

 
En cas de panne sur un mobilier urbain, la Sté JCDecaux France intervient d’abord sur la partie de réseau dont 
elle a la responsabilité. Si le problème n’est pas résolu, la Sté JCDecaux France en informe alors la ville de 
Vénissieux afin qu’elle intervienne sur la partie de réseau à sa charge. 
 
Le remplacement, le cas échéant, des éléments de réseau sont à la charge de l’entité qui en assure l’entretien 
selon les limites indiquées sur le schéma figurant à l’article 9 ci-dessus. 
 
Dans le cas où la ville de Vénissieux est amenée à réaliser des travaux sur son réseau nécessitant un nouveau 
raccordement des mobiliers urbains existants, la Sté JCDecaux France prend en charge ses prestations. 
 
Dans le cas où la Sté JCDecaux France souhaite faire évoluer son mobilier urbain (déplacement chambres de 
tirage, nouveau mobilier…), le titulaire du marché prend en charge les travaux et l’ensemble des frais nécessaires 
à ces modifications. 
 
La Sté JCDecaux France ne peut intervenir sur le réseau d’éclairage public (armoires, mâts…) même pour tester 
le fonctionnement de ses installations sans autorisation d’accès au réseau. 
 
En cas de dépose définitive d’un mobilier urbain, le démontage du raccordement en aval du dispositif de 
protection est à la charge exclusive de la Sté JCDecaux France. 
 
Toute dépose de mobilier urbain, qu’elle soit provisoire ou définitive, doit faire l’objet d’une information préalable à 
la ville de Vénissieux indiquant la date de la dépose ainsi que son caractère provisoire ou définitif. 
 

ARTICLE 11 – REMISE EN ETAT DES LIEUX EN FIN DE CONVENTION 

 
À la fin de la convention, quelle qu’en soit la cause, la Sté JCDecaux France fait enlever, à ses frais, les mobiliers 
urbains et remet les emplacements dans leur état antérieur, y compris la réfection définitive de l’enrobé selon les 
modalités prescrites par le règlement de voirie de la Métropole de Lyon. 
 

ARTICLE 12 – OBLIGATION D’INFORMATION DE LA METROPOLE DE LYON 

 

En cas de survenance d’une difficulté dans l’exécution du marché n°2017-560 qui aurait pour conséquence 
d’impacter les modalités d’exécution de la présente convention, notamment si les installations du réseau 
d’éclairage public de la ville de Vénissieux sont concernées, la Métropole de Lyon s’oblige à en informer la ville 
de Vénissieux dans les plus brefs délais. 
 

ARTICLE 13 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur une fois que les délibérations qui l’auront approuvée sont devenue 
exécutoires et qu’elle a été signée par l’ensemble des Parties. Elle prend en compte l’indemnité forfaitaire 
annuelle et les consommations dues par la Sté. JCDecaux dès le 1er janvier 2018. 
 
Elle est établie pour la période courant jusqu’à la date de fin du marché n°2017-560 conclu entre la Sté 
JCDecaux France et la Métropole de Lyon, soit le 27 Novembre 2032. 
 
 
À tout moment et notamment dans le cas de la dépose de l’ensemble des mobiliers urbains, l’une des Parties 
peut dénoncer la convention par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis de trois mois. 
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ARTICLE 14 – RESILIATION 

 
En cas de manquement par l’une des Parties à l’une de ses obligations contractuelles, la présente convention 
peut être résiliée par la partie lésée. 
Cette résiliation peut être prononcée à l’issue d’une mise en demeure envoyée par lettre recommandée avec 
accusé de réception par la partie lésée à la partie fautive et restée vaine pendant deux mois. 
 

ARTICLE 15 – RESOLUTION DES LITIGES 

 
En cas de différend né de l’exécution de la présente convention, les Parties s’engagent à se rapprocher afin de 
rechercher ensemble un règlement amiable. 
A défaut de règlement amiable entre les Parties, le Tribunal Administratif de Lyon est compétent. 
 

ARTICLE 16 – ÉLECTION DE DOMICILE  

 
Tous les documents, lettres et correspondances doivent être adressés à :  
 
Pour La ville de Vénissieux 
Madame Michèle PICARD  
Hôtel de ville 
5, avenue Marcel Houël 
69200  VENISSIEUX 
 
Pour la Sté JCDecaux France 
JCDecaux France 
M. le Directeur Régional 
2, rue de Savoie 
69800 Saint Priest 
 
Pour la Métropole de Lyon 
Métropole de Lyon 
Monsieur le Président 
20, rue du Lac 
CS 33569 
69505 Lyon Cedex 03 
 
Fait à                                         le,                                                   en trois exemplaires. 
 
 

Pour la ville de Vénissieux  Pour la Société JCDecaux FRANCE 
Madame le Maire    Directrice des Affaires Publiques et des 
Michèle PICARD       Appels d’Offres 

  Véronique SIMMLER 
 
  
 

Pour la Métropole de Lyon 
Monsieur Le Président 
Bruno BERNARD 



Annexe 1

Commune 
(géographique)

Validité Identifiant
Identifiant 

Transport en 
Commun

Nom (abris 
uniquement)

Adresse 1 Commune Famille de mobilier
Modèle de 
mobilier

VENISSIEUX Validé MU00399
Face 2, Boulevard Irène Joliot 

Curie
VENISSIEUX MU 2m² MUPI Cox

VENISSIEUX Validé AB00515 655 Curie - Jules Guesde 122, Boulevard Irène Joliot Curie VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00785 10006 Curie - Jules Guesde 116, Avenue Jules Guesde VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00786 10007 Curie - Jules Guesde 107, Avenue Jules Guesde VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00519 656 Curie - Jules Guesde
Face 120, Boulevard Irène Joliot 

Curie
VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00525 1320 La Borelle 94, Boulevard Irène Joliot Curie VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00526 1321 La Borelle 101, Boulevard Irène Joliot Curie VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00630 2990 Titillieux 50, Rue Marcel Sembat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01461 2989 Titillieux 61, Avenue Marcel Sembat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00740 47424
Joliot Curie - Marcel 

Sembat
Face 34, Boulevard Marcel Sembat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00604 39974
Joliot Curie - marcel 

Sembat
68, Boulevard Irène Joliot Curie VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB01615 39975
Joliot Curie - Marcel 

Sembat
34, Boulevard Marcel Sembat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00789 2983 Thioley 32, Avenue Jules Guesde VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00972 11397 Labourde 27, Boulevard Marcel Sembat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00912 11323 Parilly Place Jules Grandclément VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00913 11321 Parilly Avenue Jules Guesde VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00914 11392 Parilly Place Jules Grandclément VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00915 11322 Parilly Place Jules Grandclément VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00603 339 Cambon 124, Avenue Viviani VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX
En cours de 
mise à jour

AB00605 2021 Mont Blanc 277, Boulevard Pinel VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00629 10012 Pressensé Marrane 132 , Avenue Francis de Pressensé VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00881 47595 Viviani 54, Avenue de Préssensé VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00516 40036 Gare de Vénissieux 1, Boulevard Ambroise Croizat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00971 522 Cité Berliet
Face 500. Avenue Charles de 

Gaulle
VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
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VENISSIEUX Validé AB00788 1895 Marcel Pagnol 62b, Avenue Jules Guesde VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01188 191 Berliet Vénissieux 402, Avenue Charles de Gaulle VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB01189 192 Berliet-Venissieux
Face 402, Avenue Charles de 

Gaulle
VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00790 2984 Thioley 35, Avenue Jules Guesde VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01187 2896 Stade de Parilly 384, Avenue Charles de Gaulle VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01186 2897 Stade de Parilly 384, Avenue Charles de Gaulle VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01614 41979 Clos Verger 38, Rue du Clos Verger VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00911 45804 Parilly Place Jules Grandclément VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00917 11321 Parilly Place Jules Grandclément VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub
VENISSIEUX Validé AB05390 11321 Parilly Place Jules Grandclément VENISSIEUX Abri non publicitaire 1700 grd
VENISSIEUX Validé AB01613 58 Anatole France 14, Rue du Clos Verger VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB05503 41976 Parc de Parilly Face 1, Rue fernand Forest VENISSIEUX Abri non publicitaire 1700 2 gr
VENISSIEUX Validé AB00547 40222 Croizat - Paul Bert 56, Boulevard Ambroise Croizat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00738 788 Duclos
Face 87, Boulevardd Ambroise 

Croizat
VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00759 3286 Georges Roudil 19, Boulevard de Jodino VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00546 40135 Croizat - Paul Bert 43, Boulevard Ambroize Croizat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00739 789 Duclos 83, Boulevard Ambroise Croizat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00535 40179 Croizat - Paul bert 35, Rue Paul Bert VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00974 39390 Croizat - Paul Bert 32, Rue Paul Bert VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01353 306 Collège Louis Aragon 12b, Route de Corbas VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01190 572 Coblod - Rosenberg 48, Boulevard du Docteur Coblod VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB01195 573 Coblod - Rosenberg
Face 48,  Boulevard du Docteur 

Coblod coblod
VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB06011 3100
Vénissieux Saint 

Exupéry
74, Boulevard du Docteur Coblod VENISSIEUX Abri non publicitaire 1700 2 gr

VENISSIEUX Validé AB00949 3101
Venissieux Saint 

Exupéry
75, Boulevard du Docteur Coblod VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00606 3380 Novy Jicin 85, Boulevard du Docteur Coblod VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00947 1495 Laquay Face 25, Boulevard Novy Jicin VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
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VENISSIEUX Validé AB00948 3090
Vénissieux Le 

Charreard
46, Chemin du Charbonnier VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB05448 33207 Vénissieux Allende
Face 96, Rue du Président Salvador 

Allende
VENISSIEUX Abri non publicitaire 1300 auvent

VENISSIEUX Validé AB05599 1065 Grand Chassagnon 2, Rue du 19 Mars 1962 VENISSIEUX Abri non publicitaire 1700 2 gr
VENISSIEUX Validé AB00602 39400 Minguettes Centre 5, Rue Jean Cagne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00522 1170 HLM République 43, Avenue de la République VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00514 40221 Vénissy 26, Avenue Jean Cagne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00520 ? Herriot Cagne 3, Avenue de la Résistance VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00973 1162 Herriot Cagne 2, Avenue Marcel Cachin VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00937 1161 Herriot Cagne 1A, Avenue Marcel Cachin VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00943 3092 Vénissieux Marronniers Avenue de la République VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB05295 3091 Vénissieux Marronniers Avenue de la République VENISSIEUX Abri non publicitaire 1300 auvent

VENISSIEUX Validé MU00396 22, Avenue d'Oschatz VENISSIEUX MU 2m² MUPI Cox
VENISSIEUX Validé MU00395 16, Avenue Marcel Cachin VENISSIEUX MU 2m² MUPI Cox
VENISSIEUX Validé AB00539 39534 Lycée Jacques Brel Face 12, Avenue d'Orschatz VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00540 39917 Lycée Jacques Brel 12, Avenue d'Orschatz VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00529 1494 Langevin 31, Avenue Jean Jaurès VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01346 1493 Langevin 50, Avenue Jean Jaurès VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB01387 11310
Place Sublet-Marcel 

Paul
14A, Avenue Marcel Paul VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB01386 11310
Place Sublet - Marcel 

Paul
7, Avenue Marcel Paul VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB03004 11329 Maison du Peuple 8, Boulevard Laurent Gérin VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00985 11917 Laurent Gérin 32, Boulevard Laurent Gérin VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00737 39914
Marcel Houël - Hôtel de 

Ville
15, Avenue Ochatz VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00880 39915
Marcel Houël - Hôtel de 

Ville
2, Avenue d'Oschatz VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB05222 40115 Gare de Vénissieux Boulevard Ambroise Croizat VENISSIEUX Abri non publicitaire 1700 grd
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VENISSIEUX Validé AB00736 40115 Gare de Vénissieux Boulevard  Ambroizat Croizat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub
VENISSIEUX Validé AB00518 645 Croizat - Coblod 22, Boulevard Ambroise Croizat VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01586 45837 Deux fermes Boulevard Yves Farge VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00939 11877 11 Novembre 1918
Face 6, Avenue du 11 Novembre 

1918
VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé MU00398 2, Avenue du 11 Novembre 1918 VENISSIEUX MU 2m² MUPI Cox

VENISSIEUX Validé AB00527 39920
Hopital Feyzin 

Vénissieux
2, Avenue du 11 Novembre 1918 VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub

VENISSIEUX Validé AB05223 39920
Hopital Feyzin 

Vénissieux
2, Avenue du 11 Novembre 1918 VENISSIEUX Abri non publicitaire 1700 grd

VENISSIEUX Validé AB00938 39918 Minguettes Darnaise  Avenue du 11 Novembre 1918 VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00459 1996 Minguettes Darnaise
99, Rue des Martyrs de la 

Résistance
VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00524 46186 Komarov
61, Rue des Martyrs de la 

Résistance
VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00523 46185 Komarov
Face 61, Rue des Martyrs de la 

Résistance
VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX
En cours de 
mise à jour

MU00397
4 , Avenue des Martyrs de la 

Résistance
VENISSIEUX MU 2m² MUPI Cox

VENISSIEUX Validé AB01517 3513 Gymnase Alain Colas Face 1, Rue Jean Moulin VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01516 47337 Gymnase Alain Colas 5, Avenue Jean Moulin VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB01384 2142
Nouveau cimetière 

Vénissieux
Face 45, Chemin de Feyzin VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB05425 2143
Nouveau cimetière 

Vénissieux
45, Chemin de Feyzin VENISSIEUX Abri non publicitaire1700 2 gr

VENISSIEUX Validé AB00944 3327 Jodino - AFPA 35, Boulevard Jodino VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00941 12309 Collège Michelet 3, Avenue Jean Moulin VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00945 10900 Henaff 67, Route de Corbas VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB05467 2253 Pelloutier 25, Rue Fernand Pelloutier VENISSIEUX Abri non publicitaire 1300 auvent
VENISSIEUX Validé AB01612 2638 Route de Corbas 37 route de corbas VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00872 2095 Moulin à Vent 237, Route de Vienne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
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VENISSIEUX Validé AB00531 1821 Ludovic Bovin 279, Route de Vienne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00517 529 Hopital St Jean de Dieu 327, Route de Vienne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00543 2552 Pyrénées 341, Route de Vienne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01218 2660 Rue du Sablon 14, Avenue du Docteur Lévy VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB01624 45282
Place Ennemond 

Romand
61, Rue du Professeur Roux VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB05294 2441 Professeur Roux 125, Rue Professeur Roux VENISSIEUX Abri non publicitaire 1700 grg
VENISSIEUX Validé AB01629 45279 Collège Balzac 55, Rue Ernest Renan VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01628 45280 Collège Balzac 56, Rue Ernest Renan VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00631 3150 Viviani 76, Avenue Francis de Pressensé VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00628 10013 Pressensé - Marrane 101, Avenue Francis de Pressensé VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB05481 11628 Georges Lévy 162 , Avenue de Pressensé VENISSIEUX Abri non publicitaire 1700 2 gr

VENISSIEUX Validé AB00822 11629 Georges Lévy 147, Avenue Francis de Pressensé VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB01185 3031 Valensaut 92, Avenue Viviani VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB01211 2467 Pont de Bourgoin Face 385, Route de Vienne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00545 2935
Surville Route De 

Vienne
Face 364, Route de Vienne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00889 11305
Surville Route De 

Vienne
Face 365, Route de Vienne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB01577 45835 Yves Farges - Corsière Boulevard Yves Farge VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr

VENISSIEUX Validé AB00536 39398 Bruand 23, Avenue Jean Cagne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00532 39401 Minguettes Centre 4, Avenue Jean Cagne VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00538 39949 Minguettes Thorez 20, Avenue Maurice Thorez VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00942 39950 Maurice Thorez 19, Avenue Maurice Thorez VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
VENISSIEUX Validé AB00542 2315 Picard 13, Avenue de la République VENISSIEUX Abri publicitaire 1700 pub gr
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Gestion de réseau de liaison EP/MUI

Mai 2020

Armoire de commande ou mât EP

MUI

Disjoncteur

Disjoncteur

Entretien & maintenance assurée 
par le gestionnaire du réseau EP

Entretien & maintenance 
assurée par JCDecaux



Disjoncteur

/!\ fourniture d’un DOE à l’issue des travaux : recolement

Chambre

Fourreau

Fourreau

Cablette de terre

Câble électrique

Vo
iri

e 
M

ob
ili

té
 P

ro
je

ts
 &

 S
er

vi
ce

s

Mai 2020

Principes de raccordement GC & électrique EP/MUI

MUI

1 - Disjoncteur 30 mA type S : intégré dans MUI

2 - Chambre de tirage accolée à la pénétration du MUI à alimenter. Chambre de dimension 20 x 20 cm coulée sur 
place avec tampon en fonte hydraulique 300 x 300 mm

3 - Liaison entre chambre et disjoncteur différentiel effectuée sous protection mécanique complémentaire de type 
gaine lCT

4 - Raccordement câblette de terre au châssis du MUI

5 - Fourreau TPC1 Ø 63 + câblette de cuivre nu 25 mm²

6 - Câble type U1000R2V - 3Gx2.5mm²

7 - Coté installation EP : raccorder la câblette de terre créée sur la câblette de terre existante dans la chambre de 
tirage, par sertissage ou sur la bornette de terre du candélabre/armoire

Génie civil : accès au réseau EP
▪ par une chambre de tirage existante du réseau
▪ en réalisant une chambre sur le réseau existant

Alimentation électrique via un candélabre
▪ Dans le candélabre, mise en place d'un sectionneur à fusibles Phase + Neutre de type G1 calibré en fonction du 
MUI à alimenter
▪ Si place disponible insuffisante, remplacer par un coffret Sogexi/Interpak, avec borne de raccordement type GOPAK

Alimentation électrique via l’armoire EP
▪ Mise en place d'un sectionneur à fusibles Phase + Neutre de type G1 calibré en fonction du MUI à alimenter

1

3

4

6

5

Vers réseau EP
7

2


